
Si votre/vos enfant(s) fréquente(nt) l’ALSH « Les mômes du coin » et/ou l’ALSH « L’îlot loisirs », un dossier 
enfant à jour vous sera demandé. Ce dossier est également valable pour les ALAE. 

Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole
(temps d’accueil du matin et du soir) 
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